
 Madame, Monsieur,
 
 Au nom du Conseil Municipal, je vous présente tous mes vœux pour une bonne 
année avec la meilleure santé possible, pour une année heureuse sur un plan personnel, 
pour votre famille et pour tous vos projets.
	 Je	 forme	 le	 vœu	 dans	 ce	 monde	 incertain	 et	 belliqueux,	 que	 cette	 année	
permette	de	retrouver	le	chemin	de	la	raison	et	par	là	même	le	chemin	de	la	paix.	
 Nous allons accueillir avec la Métropole et les villes voisines les jeux olympiques, 
fin	juillet	et	début	août.	Nous	y	serons	associés	à	différents	titres	et	nous	y	reviendrons	
dans	nos	prochaines	publications.	
	 Dans	ce	moment	particulier	des	vœux,	plus	que	jamais	les	valeurs	de	l’olympisme	
doivent	être	portées	collectivement	au-delà	de	la	compétition	;	le	respect	et	l’amitié	
sont	à	promouvoir	tout	au	long	de	cette	année	olympique.
	 J’ai	le	plaisir	de	vous	inviter	à	la	cérémonie	de	vœux	à	la	population	le	dimanche	
21	janvier	à	11h	Salle	Brassens.	
	 C’est	 un	moment	 unique	 dans	 l’année	 pour	 faire	 le	 point	 sur	 notre	 action	
municipale	et	sur	les	évolutions	ou	les	projets	en	cours	dans	notre	environnement.
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Une bonne année olympique

	 À	mi-parcours	du	mandat	municipal,	les	fondamentaux	de	l’action	municipale	
restent	les	mêmes	avec	:	
• Les	 services	 et	 projets	 pour	 le	 développement	 éducatif	 de	 la	 petite	 enfance,	
l’enfance	et	la	jeunesse.

• Les	actions	sociales	et	de	solidarité.
• Le	soutien	permanent	à	la	vie	associative	et	aux	initiatives	collectives	et	citoyennes
• Les	temps	forts	de	la	vie	Lezennoise	avec	des	animations	pour	tous,	des	temps	de	
convivialité	et	de	fête	toute	l’année.

• Des	investissements	au	long	cours	en	matière	de	transition	énergétique,	avec	un	
accent	particulier	sur	 la	mobilité.	Des	 investissements	en	cours	pour	renouveler	
notre patrimoine municipal.

 Un	«	LezennesMag	»	hors-série	sera	prochainement	diffusé	pour	faire	un	point	
d’étape	de	notre	action.

Les 
fondamentaux 
de	l’action	
municipale
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	 En	ce	début	d’année,	nous	vous	proposerons	plusieurs	initiatives	de	mobilisation	
citoyenne	qui	porteront	sur	:	
• Une	sensibilisation	aux	moyens	d’alerte,	mesures	de	secours,	d’assistance	en	cas	
d’événement	majeur	et	une	connaissance	des	mesures	de	sauvegarde	préparées	
par la commune en cas de nécessité. 

• La	connaissance	des	nouvelles	mesures	visant	à	faciliter	la	rénovation	énergétique	
avec	nos	partenaires	AMELIO	(Mel)	dans	le	cadre	des	dispositions	France	Rénov.	

• Une	concertation	visant	à	connaître	les	intentions	de	la	commune	en	matière	de	
production	d’énergies	renouvelables.	

Le LIQ donnera les dates de ces événements courant mars et avril. 

La
mobilisation	

citoyenne
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Retrouvez	toutes	les	informations	du	Maire	sur	son	compte	Facebook	@didierdufourmairelezennes

Retrouvez nous aussi sur... 
www.facebook.com/VilledeLezennes
www.lezennes.fr
Téléchargez l’application CityAll
Contact : mairie@lezennes.com

Didier DUFOUR
Maire de Lezennes

 Plusieurs commerces ont été repris au cours de ces derniers mois et nous avons 
eu	également	la	satisfaction	de	voir	aboutir	la	démarche	de	boutique	à	l’essai	qui	verra	
son	ouverture	fin	janvier.	
 Je remercie les propriétaires des locaux de leur persévérance pour maintenir 
des vitrines qui animent la commune	 et	naturellement	 je	 salue	 l’esprit	d’entreprise	
des	nouveaux	commerçants	que	nous	mettrons	à	l’honneur	pendant	la	cérémonie	de	
vœux.
	 Je	 salue	 également	 l’esprit	 d’initiative	 qui	 permet	 l’émergence	 de	 nouvelles	
associations	 en	 mettant	 l’accent	 sur	 l’approche	 résolument	 collective	 et	 partagée	
autour du Tiers Lieu dit « Lieux Zen » qui va se développer sur le site de l’ancienne 
garderie	et	avec	des	jardins	rue	de	Meurchin	mis	à	disposition	par	la	commune.	Tout	
cela	 demande	 des	 efforts	 d’adaptation,	 des	 efforts	 financiers.	 La	 MEL	 a	 d’ailleurs	
octroyé	une	subvention	significative	pour	aider	au	démarrage	de	ce	projet.

Les 
initiatives	qui	

renouvellent la 
vie lezennoise

	 J’ai	 exposé	 dans	 la	 lettre	 du	maire	 de	 janvier	 2023	 les	 projets	 structurants	
autour	de	Lezennes	et	en	particulier	un	processus	de	création	d’un	parc	urbain	au	
nord de la ville (Chemin Napoléon, Chemin des Bobillots). Les enjeux écologiques sont 
cruciaux,	de	la	préservation	de	la	faune	(restauration	de	l’habitat	des	chauves-souris),	
le	 développement	 de	 la	 biodiversité,	 aux	 plantations	 diversifiées	 pour	 un	 couvert	
végétal	contribuant	à	 lutter	contre	 la	chaleur	urbaine.	Ce	projet	mené	sous	 l’égide	
de	la	Métropole,	de	Lille-Hellemmes	et	de	Lezennes	en	est	à	ses	prémices	et	va	faire	
l’objet	d’une	démarche	d’information	de	la	part	des	services	métropolitains	auprès	des	
hellemmois	et	des	lezennois.	Je	vous	invite	donc	à	être	attentif	à	ce	projet	important	
pour	nos	deux	communes	qui	viendra	équilibrer	le	développement	global	du	secteur	
dans	ses	composantes	économiques	et	d’habitat.

Création	d’un	
parc urbain 
au nord de 
Lezennes

	 Vous	 l’observez	certainement,	 l’équipe	municipale	ne	ménage	pas	ses	efforts	
mais	je	veux	aussi	mettre	en	lumière	les	services	municipaux	pour	les	remercier,	par	
la	mise	en	œuvre	et	l’accompagnent	au	quotidien	de	tout	ce	qui	se	rapporte	aux	axes	
rappelés	ci-dessus.
	 Les	changements	impulsés	avec	la	MEL,	notamment	sur	le tri du verre ou les 
nouveaux	services	que	nous	proposons	(Box	à	vélo),	la	gestion	des	espaces	publics	
(tout	 ce	qui	 se	 rapporte	 à	 la	végétation,	 le	 stationnement)	ne sont pas forcément 
simples	 à	mettre	 en	 place	 ou	 à	 réguler.	 Néanmoins	 nous	 sommes	 en	 permanence	
à	 l’écoute	 pour	 prendre	 en	 compte	 les	 remarques	 ou	 les	 critiques	 et	 partager	 les	
réponses	possibles.	C’est	l’esprit	civique	qui	nous	anime,	pour	vivre	ensemble	le	plus	
harmonieusement possible. 
	 Outre	 l’événement	phare	de	 l’année	avec	 les	 jeux	olympiques,	 nous	verrons	
l’ouverture	du	siège	social	de	Kiabi,	boulevard	de	Tournai,	avec	plusieurs	enseignes	et	
une	volonté	d’animation	ouverte	sur	l’environnement	proche.	
	 Les		travaux	des	rues	Monnet	et	Jaurès/Jeanne	d’Arc	avec	la	MEL	commenceront	
à	partir	de	juin	avec	l’enfouissement	des	réseaux.	Les	travaux	d’aménagement	de	la	
voirie	et	de	stationnement	sont	programmés	en	novembre.	
	 Les	 opérations	 de	 gestion	 pour	 le	 comblement	 des	 carrières	 souterraines	
sur	 le	site	du	futur	Centre	Culturel-Ecole	de	musique,	rue	Chanzy,	seront	engagées	
prochainement	ainsi	que	l’appel	d’offres	de	construction	auprès	des	entreprises.
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